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FORMATIONS 
à la PRATIQUE PROFESSIONNELLE 
du VITRAIL

VITRAILLISTE

Restauration 
de vitraux 

Le Centre international du Vitrail dispense des formations 
complètes, traitant l’ensemble des aspects techniques de 
la profession du vitrail.

1. Réalisation et pose de vitraux
 2. Peinture sur verre 
 3. Restauration de vitraux
Ces 3 formations peuvent être suivies l’une après l’autre, 
au cours d’une même année civile, ou, sous réserve des 
pré-requis nécessaires, indépendamment les unes des 
autres, en 2 ou 3 années, consécutives ou non.
Chaque formation donne lieu à une attestation 
de formation.

Objectifs

• Connaître l’évolution des théories de la conservation.

• Savoir réaliser un dossier de conservation (notice 
d’inventaire et rapport de restauration).

• Distinguer les diff érentes étapes d’une opération 
de restauration.

• Connaître une méthodologie et une déontologie 
propres à la restauration des vitraux.

Programme

• Connaître et employer les méthodes et les 
produits de nettoyage applicables aux vitraux.

• Connaître et employer les techniques et les maté-
riaux de consolidation applicables aux vitraux.

• Apprendre à traiter les lacunes des verres, des 
plombs ou de la peinture.

Évaluation

• Questionnaire pour la vérifi cation des aspects 
théoriques de la formation.

• Contrôle visuel réalisé par le formateur pour l’éva-
luation de la pertinence et de la qualité des inter-
ventions des stagiaires sur l’œuvre à restaurer.

Public visé

• Professionnels du vitrail.

• Personnes ayant déjà suivi une formation tech-
nique suffi  sante en vitrail (coupe, assemblage, 
installation, peinture et transformation).

• Étudiants en art ou en histoire de l’art, pratiquant 
le vitrail et souhaitant poursuivre une forma-
tion ultérieure en conservation-restauration des 
biens culturels spécialisation vitrail.

Pré-requis
Pratique et connaissance du vitrail traditionnel 

(cf. formation 1 « Réalisation et pose de vitraux » 
ou formation 2 « Peinture sur verre »). 

Durée
200 h, à raison d’une alternance 
de deux semaines de formation 

pour une semaine libre.

Coût de la formation
4 300 €, net de taxes
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Semaines & dates PROGRAMME Pratique

1 13/10 – 16/10
Théories de la conservation – La documentation
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Préparation d’un dossier de conservation

2 19/10 – 23/10
Les nettoyages : méthodes et produits
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Nettoyage d’un ensemble de vitraux

3 02/11 – 06/11
Les consolidations : des verres, des plombs et 
des peintures
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Consolidations d’un ensemble de vitraux

4 16/11 – 20/11
Le traitement des lacunes
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Traitements de lacunes

5 30/11 – 04/12
La conservation préventive
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Interventions de prévention

6 07/12 – 10/12
Appels d’offres et marchés
Sécurité – Comptabilité - Technologie

Réponse à un appel d’offres

Contact , inscriptions :
Jean Olivier - 02 37 21 65 72
secretariat@centre-vitrail.org

Centre international du Vitrail
5, rue du Cardinal-Pie
F - 28000 Chartres
www.formations-vitrail.fr

Centre international du Vitrail
Déclaration d’activité enregistrée sous le 
numéro 2 4 28 00356 28 auprès du préfet 
de la région Centre - Val de Loire

CALENDRIER  
& CONTENU

13/10/2026  
—  

10/12/2026

HORAIRES 

Du lundi au vendredi : 9h00-12h30 /14h00-17h30
Total : 35h

Sauf 1re semaine  
> du mardi au vendredi : 9h00-12h30/14h00-18h00
Total : 30h
et 6e semaine
> du lundi au jeudi : 9h00-12h30/14h00-18h00
Total : 30h


